
LE DLLETIN DE LA FERME VOLUME XV

VOS
IMPRIMÉS

ARGENT
A

PRETERportez pas de bandage

*

E.-BOISSEAU PICHERd’emplitres

f

COUPON
*

-.15 ) L

NOTAIRE 

Prêts et Placements 

7 80 rue St-Pierre

BEURRERIES, 
IAGERIES

R. Il nous paraît que c’est le secrétaire qui devait 
payer tous les frais occasionnés par sa négligence; 
mais si cela n’a pas été fait, les deux cautions de 
meurent responsables des frais de leur lettre. Il est 
entendu que lorsqu’un avocat a fait son possible 
pour collecter ses honoraires, et qu’il n'a pu y par
venir par la faute de son client ou pour des raisons 
majeures, le client est responsable directement des 
lettres d’avocat et des honoraires de ce dernier.

Argent à prêter et à placer sur 
hypothèques et autres garanties, 
en ville et à la campagne, aux par
ticuliers, aux fabricants et aux mu
nicipalités.

ENTRETIEN DE COURS D’EAU.—(Réponse à 
C. F.)— Q. Nous étions autrefois obligé à l’entre
tien d’un cours d’eau qui est le bassin de quatre

AUJOURD’HUI
Et noua vous adresserons 

notre dernier catalogue 

GRATUITEMENT 
Prix sur demande.
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'UWRINE»W POUR VOS AA YEUX

MALLEZ NOOS 
CE

Confort parfait 
garanti

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition le la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres :

avec, chaque appareil 
Broow. Nouvelle décou- 
verte. Merveilleuse. Ni 
ressort ni tampons nuisi- 
bies. Coussins 6 air au
tomatiques. Relieet amène 
les parties affectés ensem- 

s ble, comme vous le feriez 
■ d'un membre fracture. Pas 
| d onguent i ni d'emplitres

Durable et bon marché. 
Afin d'en don i r la preuve, 
l envoyons sut essai, Gare t'7-t". 7. were .

MANUFACTURES PAR -----T?

COMPAGNIE JUTRASLIMITÉE- 
VICTORIAVILLE QUE

GRATIS
Botte de coutellerie, 

hache viande, montre, 
parure de: cou, rideaux, 
tapis de table, clipper et 
nombreux arti les indis- 
pensables donnés gratis 
à ceux qui vendront nos 
graines de jardin. De- 3 
mandez notre circulaire-— 
L'Union des Jardiniers, 
C. P. 48, Bureau Gua .
LéVIH

Tel. 2-3200

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. ‘ Demandez cotations.

• Prompte livraison.
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AliXclativre

1 par 90 livres
5 “ 90 livres
$ “ 90livres
0 " 90 livres
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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte 6 Rioux, avocats du barreau de Québec.

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondante | que cette page intéresse sont instanunen I 
priés de tenir compte des règles suivante» établies par le journal : lo Seuls les abon - 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenusde répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé- 
diate, par lettre, nos avocate consultante peuvent exiger des honoraires.

ELECTEUR MUNICIPAL. (Réponse à E. L.)— UTILITE PUBLIQUE.— (Réponse au même) .— 
Q. Je suis conseiller municipal, et il se fait des C. Un individu possède une fromagerie le long d’un 
élections cette année pour le maire et les conseil- chemin que le conseil a fait graverler et le long 
lers. Ai-je droit de voler à ces élections? duquel le conseil a creusé des fossés de trois pieds
, . . , , de large, pour faciliter l’écoulement des eaux. Qui
. — tait C occuper une charge municipale n en- doit construire les ponceaux ou traverses qui per- 
eve pas à un contribuable la faculté d’exercer son mettent aux gens d’atteindre ta fabrique de fro- 

d électeur; à condition qu’il possède toujours mage: est-ce le proprietaire de la fabrique ou le 
quatre qualités requises pour détenir le droitde conseil, vu que celte fromagerie existe pour l’uti- 

vote. Ces qualités consistent dans le fait d’être lité du public?
sis# 1eENauq.EPzonz.aV:JeRKOPFLESaire.#t-m.t-zraln:
QAJREOROS.DE.TAXESCRerODREA.S M... Seites"onOpksnçesws“pode werrRrrtructionpgkeer"a elle me rgorporatien voisine dema paroisse "s’d. leur terrain à la voix Publique. H est vrai qu’une chaumage, "rqravar untaxerourendredugl un fromagerie existe Pour l’utilité du public, mais l’on marenes "oruue cette corporation Pose— a" pourrait dire la meme chose du magasin ou autres .. _________ __

industries de coramerce. Même lorsqu’il n’a jamais --==-=---=--=-====-==-=========-===-==--=----==--=- 
• . ." Nous ne croyons pas qu’une corporation mu- existé de fossé, à l’endroit en question, les co n tri-

fesndedel‘enesuDsrutr.c"eJavçorrorat!en.szaztç: 
ie.peoWF-ross.tsstssrescds."sssraez-rerd.s 7^°"^?'  ̂ ".,=-.“==..:: zposneesren-s.“spar la Cour de Circuit et la Cour supérieure à ce des traverses qui sont établies en face de leur de- meme ruisseauni se décharge dans une riviere, sujet et bien que ces jugements nous paraissent déjà meure ou des bâtisses où s’exerce leur industrie. Uner.ruare a"ate presentee acet effet par le ron- 

fT"deFnikre"suriXpYGXenæeesdecontracdition,dar" nESPONSABILIFECEREDOnDeAI.SCA. L rz"fdæskromçezsettezrtoore“tznser vez.co“Tu“sred:
ENTRETIEN ET CHEMIN DHIVER.-GR- anePFTssussur.‘se"iedls.‘sderecone aFtore Se"na Mienn™^

RCPESA dams anO pdesulscsvouuxznec""seztsenazcsus zvec“m„zurvorse"e.sraneeani de ciestarczde.ee » U est deux points sur lesquels il - bon de de peine à passer dans les chemins où la corpora- versent chez moi, vont dans ma grange, mangent 8 interroger lorsqu il s agit de savoir quelle est la 
tion ne travaille pas suffisamment pour les tenir en ma récolte ainsi que ce qui restait sur ma terre, responsabilité d un contribuate quand il s agitde 
bon ordre; de sorte qu’il m’arrive souvent de ver- malgré mes avis répétés de garder che -lui ses 1 entretien d un cours d eau. L article 515 du Code 

zese"sroYaVerdrreomd.de tereukeadeepadrzzrenepe: abinmuugesP—-ce swe,sal te droit de reclamer des d^urati^^ 
dernier n’a rien fail pour me donner satisfaction. R II v a certainement - . U nnri a» rc ou de 1 occupant soit égoutté par ce cours d eau. 
Que dois-le faire? T — » certainement négligence de’la part de De plus il doit exister un procès-verbal ou un

notre correspondant de ne pas placer de porte ou règlement à cet effet, et l’un ne doit pas oublier
B. La corporation municipale est responsable des dembarra. quelconque pour empêcher le. animaux l'article 311 du Code municipal où il est statué que I 

chemins pubies qui sont sous sa direction ; elle est Article 305ndentza daps "narApEe-Pautre part; nul n'est tenu de faire ou d'aider en aucune manière, obligée de voir qu'ils soient entretenus en bon état, voisin in construceson a'ne "lorareserSanrie“nere. pur zonprerse kegrainanireann cournud'eau dzun 
pRSRreRzSurcclmadeznprueqdnunezvsrpdedioni"s: ^1?^^^ baWToPRPEBorandF esreerasnTTeTnorrescorreponaane 
en outre responsable des dommages, sauf son re- deen dommagessolerçuepourunesurae suntiee; pafxoutte Sg2ut™n, un ‘Surs Pnearsan ter: cours contre les personnes qui sont obligées à 1 en- puisqu’il est un principe de droit qui veut que les zaUR &"Uw, dëâu 
tretien de ce chemin. Nous croyons que notre cor- négligents n’aient pas le droit de se plaindre dès zout" Par ce coure—eau:—--- :------------------------
respondant, devrait donner un avis de quinze jours, dommages entraînés par leur négligence.
par eent, au secrétaire-trésorier de la corporation, • .. y _
indiquant l’endroit du chemin en mauvais ordre, et COLLECTION DES TAXES_ (Réponse à J 
Je nommant de le remettre en bon état, sous peine N.G.)—Q. Je sais secrétaire-trésorier de la corpora- 
d être poursuivi et mis à 1 amende. - tion scolaire de ma paroisse, et comme le permet

— .. . - mon engagement, je sais supposé garder chez-moi
OBLIGATION. DU LOCATAIRE..— (Réponse à le montant des taxes que je collecte. Pour ma ga- AJ.—<- Un individu a loué unemaison le 15 no- rantie personnelle, je dépose une partie de cet f

vembre et n a signé aucun bail. S'il abandonne *. argent à I. banque d'une municipalité voisine, et 
maison avant le ler de mai, le propriétaire a-t-ü le cela, à mon nom personnel. Peut-on me poursuivre I
droit de lui faire payer le loyer jusqu'au 1er mai, .pour détournement de fonds. parce que je fais 1
ou s'il doit payer seulement pour l’espace de ainsi ces dépôts en mon nom?
temps qu'il a occupé la maison? 1
r . , a . vertu du Code municipal (art. 165) le 1L occupation d'une maison sans bail est con- secrétaire-trésorir est obligé de déposer l’argent . 

sidérée comme expirant au premier jour de mai de dans une banque et cela, au nom de la municipalité A 
chaque année A plus forte raison, le bail est suppo- ou de la corporation, lorsque cette banque a un ■ 
sé se terminer seulement au premier jour de mai bureau dans la municipalité; autrement il est ■ 
lorsque, de vive-voix les parties en ont ainsi con- supposé garder cet argent chez-lui à titre de déno- ■ venu. Conséquemment, notre, correspondant ne sitaire Nous croyons qu'il serait plus régulier soit c F Hrookalpeut, quitter la maison qu il a louée avant le 1er de garder tout l'argent oercu .... as g - E- ErOCHSde mai prochain, à moins qu’il ne soit troublé par le claie chez-lui ou sTeaRres dans une caisse apé- inventeurs. 1 envoyons sur essai. Gare 
propriétaire lui-même dans l'occupation des lieux, de les fare"hMon'aandcsepotsaux banques, aux iunacon- Cherchez a marque de com- Le locataire pourra peut-tre terminer son bail en sente. Po d e merce portant a photo et la signature de M.
offrant au propriétaire trois mois de dédommage- * ■ _____ '.-I. Brook's, quise voien-surchaqueappareii
ment VENTE nu conenr ne . ): n’y en a pas d autre véritable Renseigne-_ _ _ _ _ _ A IVEI PECOMTE.—(Réponse ments complets et brochure envores gratuite-

PRIME D'ASSURANCES. - (Réponse au pour cinq ans, Yerspsci&#Pe“Qe“ux bpothenme tent sous enveloppe cachetée, 
même). —Q- Un individu a pris une police d'assu- neglige de payer les taxes municipales ergeo aln BROOKS APPLIANCE CO.
rance dans une compagnie dlaquelle il a donné un ladite terre a été vendue par le conseil de comte, 323 Siale *- Marshall. Mich. billet de dépot, — vayé.“ chase échéance, les et je l'ai rachetée moi-meme pour protéger mon montants dis et a retourné la police à la dernière hypothèque. Depuis, le propriétaire a retrait son échéance. La compagnie peut-elle lui réclamer une terrain et m’a remboursé les taxes, les frais de 
certaine somme avant de lui remettre son birlet. vente et les intérêts. Plusieurs me disent que mon

B. Nous comprenons que le billet que notre cor- hypothèque est disparue par la vente du conseil de 
respondant a donné à la compagnie d'assurance omté Dans affirmative, que dois-je faire.

- réglait la prime qu'il devait à cette compagnie. Il R. La vente par le conseil de comté a le même
était donc obligé de payer e montant dubillet avant effet que le décret, et elle purge tout privilège ou 
de pouvoir annuler la police. Les versements qui hypothèque quelconque; mais il faut distinguer, 
ont été faits devaient nécessairement rencontrer la croyons-nous entre l’adjudication et là vente, 
somme complète du billet et des intérêts pour per- L’adjudication constitue seulement ce que L’on 
mettre à notre correspondant de réclamer son billet, pourrait appeler une espèce de promesse de vente; 
„ et si le retrait est opéré avant les deux ans, il n'y a 

pas eu vente à proprement parler Donc, s’il n’y a 
g 11* pas eu vente, les hypothèques ou privilèges n'ont

1 msreng elnmetg Pas été entièrement purgés, croyons-nous. Atout
"6.539 1I1C 107) EE.ie événement, notre correspondant peut toujours. 
7 poursuivre son débiteur pour faire saisir la terre.

" .4 I : 1 9A4. pour le montant qui lui est dû, et il devra le fairevos yeux ont oesom a être sans délai, s'il veut éviter que d'autres personnes y • prennent des privilèges ou des hypothèques surnettoyés tous les jours. cette terre. Noue conseillons à notre correspondant 
• ” . de ne pas tarder à employer ces derniers moyens.

Faites usage de la Murine FRAIS D'AvocAT .—Réponeo à g. m.;—
Q. Sur les instructions d'une corporation scolaire 

' Vous n’avez jamais songé à vous ne- un avocat a adressé une lettre à l'ancien secrétaire- 
dieer les dents. Pourquoi alors vous tésorier ainsi q'aus deux cautions de celui-ci, 85. i 4 parce que ce secrétaire négligeait de payer à la
négliger les yeux? Des millions font corporation ce qu'il devait. L’intéresse a pave 
maintenant usage de la Murine tous à l’avocat sa dette et les fraie de la lettre. La eorpo- 
les soirs pour se nettoyer, les. yeux des ration, a donné quittanee an seretnire. avocat 
particules irritantes et les garder toujours Taure hakesneeezukeehursorsoÜ'quesa éorpordaion 
clairs, vifs et en santé. La Murine ne a donné quittance au secrétaire, 
contient ni belladone ni autres ingré
dients dangereux. Employez-en autant 
que vous voudrez.

etarigcnouth Rock bores 
S. 65 00 chacun. 15 poulettes 

leveloppees en ponte, $2.00 
Toulouse et trois femelles de 
tets à $6.00 chaque. Satis- 
gent remis. -E. Fontaine, 
, Qué. 51 4 fs P2664

aux cochet» Rhode Island 
généalogie, provenant de
nés en avril et mai, de 

» bonne vigueur. Aussi 
anae=

50 415—3 P56
I de 12 pintade, à raison de 
OOpour leeoavée. S'adresser 
e-lose de Watford, Ce. Der- 
________________________B*

Ires.”Magnifiques cocheta 
toWener BroYraN"EOte':: 
sso"Yoren=sr: Eeniz...

IMAGERIE a vendre pour 
te dans beau village, college 
lectrique dans h fabrique.
no D. Cosseste. St-Narcisse, 

50-2—1-05

DBK-Culthmteeni du Lac
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"="==== 
"acmatadoron qularn"nd: 
curies et dependances, roulant 
sasharezeatony=p—m 
Manitoba. Mfa-POOl s
ue combinée située dans un des
e la province de Québec et la blusde lait. Pour informations 

in de U Ferme.
24foiP75

IRE roUrK FAITE, delS 
me rang œ St-Germain de 
anges de 50 pieds et une autre 
ble, aussi bonne maison dessus 
onditions. S'asdreser à Mon- 
laint-Germain de Grantham.

t mois de la présente an- 
ivenus fédéraux ont aug- 
a millions sur la période ) 
te l'année dernière. Il y a 
is tous tes domaines et. 
rouble dans les dépenses.

cela continue encore 
ne nous puissions éteindre 
la dette qui pèse si lourde-

13 JANVIER 1927


